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terrorisme
Question écrite n° 88974

Texte de la question

M. Thierry Lazaro attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice sur le rapport
parlementaire fait au nom de la commission d'enquête sur l'organisation et les moyens de la lutte contre les
réseaux djihadistes en France et en Europe. Ce rapport relève qu'à la date du 9 mars 2015, les services de
renseignement avaient recensé un total de 1 432 ressortissants français partis vers les zones de combat syro-
irakiennes. Si un tel phénomène n'est pas sans précédent dans notre pays, de tels départs vers des zones de
combats ayant déjà eu lieu par le passé, notamment vers la Bosnie, l'Afghanistan, la Somalie ou encore le Mali,
son ampleur est, en revanche, inédite. Ce rapport formule des propositions destinées à prévenir la radicalisation,
à renforcer la coordination et les prérogatives des services antiterroristes, à contrer le « djihad » médiatique, à
tarir le financement du terrorisme, à mieux contrôler les frontières de l'Union européenne et à adapter la réponse
pénale et carcérale. Aussi, il souhaite connaître son avis sur la proposition visant à augmenter le nombre
d'unités hospitalières spécialement aménagées (UHSA) pour permettre une prise en charge adaptée des
détenus présentant des troubles mentaux engagés dans un processus de radicalisation.

Texte de la réponse

La loi no 2002-1138 d'orientation et de programmation pour la justice a modifié les conditions d'hospitalisation
des personnes détenues atteintes de troubles mentaux en créant les unités hospitalières spécialement
aménagées pour les accueillir en hospitalisation complète. Ces unités permettent d'assurer une prise en charge
psychiatrique de qualité des personnes détenues souffrant de troubles mentaux et ce dans un cadre sécurisé
puisque les locaux sont aménagés pour l'accueil de personnes détenues. Le personnel pénitentiaire est présent
pour en assurer la sécurité (sur site et lors des transferts). Les unités hospitalières spécialement aménagées
accueillent exclusivement des personnes détenues souffrant de troubles psychiatriques et nécessitant une
hospitalisation, avec ou sans consentement. Ces structures accueillent, en outre, des personnes détenues
mineures, par exception au principe pénitentiaire de séparation des personnes détenues majeures et mineures.
La création des unités hospitalières spécialement aménagées constitue une avancée considérable au regard de
l'accès aux soins en hospitalisation psychiatrique. Le programme de construction des unités hospitalières
spécialement aménagées prévoit l'ouverture de 705 lits et comporte deux tranches de construction.  Cette
augmentation des places disponibles en unités hospitalières spécialement aménagées n'a toutefois pas vocation
à permettre la prise en charge des personnes détenues radicalisées qui ne présentent pas de troubles
psychiatriques. En effet, le phénomène de radicalisation est traité de manière plus globale par l'administration
pénitentiaire.  La création d'unités dédiées à la prise en charge des personnes détenues radicalisées ou en voie
de radicalisation, notamment, constitue l'une des principales mesures de la partie pénitentiaire du plan de lutte
contre le terrorisme annoncé par le premier ministre le 21 janvier 2015.  Le principe retenu est celui de la
création de deux unités consacrées à l'évaluation de ces personnes détenues. Ces unités seront implantées
dans la maison d'arrêt de Fresnes ainsi que dans la maison d'arrêt de Fleury-Mérogis. À la suite de cette
évaluation, l'affectation des personnes détenues sera décidée en fonction de leur profil et de leur réceptivité à un
programme de prise en charge, mis en œuvre dans trois autres unités qui seront implantées dans les maisons
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d'arrêt de Fleury-Mérogis et de Fresnes et dans le centre pénitentiaire de Lille-Annoeullin.  C'est sur cette base
que la doctrine d'emploi des unités dédiées se construit actuellement, tout en se nourrissant des premiers
retours des recherches-actions en cours, expérimentant un programme de prise en charge.
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